
















































































































































































Phase D -— Notice de Zonage d'assainissement pluvial 

de la commune du Croisic RS 
Schéma Directeur d'Assainissement Pluvial Communautaire CapAtlantique 

LA BAULE-GUÉRANDE AGGLO 

ANNEXE 2 

FICHES METHODOLOGIQUES DE L'ADOPTA 

CONCERNANT LES ETUDES DE PERMEABILITE 

DES SOLS PREALABLES A LA CONCEPTION 

DES TECHNIQUES ALTERNATIVES AU « TOUT 

TUYAU » 

Suez





des eaux pluviales 

ÉTUDES DE LA 

PERMÉABILITÉ 
” SOES 



De nombreuses collectivités s'orientent vers une gestion intégrée des eaux pluviales afin de réduire 
leurs rejets dans les réseaux d'assainissement. Cette gestion, qui vise également à se rapprocher 
du cycle naturel de l'eau, maîtriser la pollution à la source, recourt à la boite à outils des techniques 
alternatives au « tout tuyau » et consiste : 

— soit à stocker et infiltrer, en totalité ou en partie, les eaux pluviales dans le sol, 

> soit à les stocker et à les rejeter à débit limité vers un exutoire (de préférence le milieu naturel 
superficiel). 

ORIENTATIONS ET DISPOSITIONS DU SDAGE ARTOIS-PICARDIE (2010 - 2015) 
APPROUVÉ PAR LE COMITE DE BASSIN : 

+ Maîtriser les rejets par temps de pluie en milieu urbain par des voies alternatives (maï- 
trise de la collecte et des rejets) et préventives (règles d'urbanisme notamment pour les 
constructions nouvelles) : 

- Les orientations des SCOT, des PLU et des cartes communales favorisent l'infiltration des 

eaux de pluie à la parcelle... 

- La conception des aménagements... nouveaux intègre la gestion des eaux pluviales, 

- Dans les dossiers d'autorisation ou de déclaration…., l'option d'utiliser les techniques limitant 
le ruissellement et favorisant le stockage et/ou l'infiltration sera obligatoirement étudiée. la 
solution proposée sera argumentée face à cette option de « techniques alternatives ». 

e Limiter le ruissellement en zones urbaines et en zones rurales pour réduire les risques 
d'inondation. 

POURQUOI DES ÉTUDES DE LA PERMÉABILITÉ DES SOLS 
DANS DES PROJETS D'AMÉNAGEMENT ? 

Qu'il s'agisse d'un projet nouveau d'aménagement ou d'une réhabilitation, il est indispensable de 
réaliser, au préalable, des essais in situ afin de connaître la capacité d'infiltration du sol ou sa poro- 
sité ainsi que son comportement en présence d'eau. À l'analyse des résultats par le bureau d'études 

de sol, le mode de gestion des eaux pluviales par infiltration pourra être retenu. 

QUAND LES RÉALISER ? 

Les études de sol doivent être menées en deux temps. 

ÉTAPE 1: Dès qu’un projet est envisagé afin de déterminer la faisabilité de l'infiltration des eaux 
pluviales 

ÉTAPE 2: Lors de l'avancement du projet pour définir la nature des ouvrages envisagés et arrêter 
leur(s) dimensionnement(s) 

DIFFÉRENTS ESSAIS DE MESURE DE LA PERMÉABILITÉ : 

La perméabilité est un paramètre permettant de mesurer la capacité d’un sol à se laisser traverser par 
les fluides qui se trouvent dans les pores. Elle est fournie par le coefficient « K » qui s'exprime en m/s. 

Pour évaluer cette donnée, différents essais sont disponibles mais à adapter selon les sols et les 
orientations retenues pour l'aménagement. 



e Les essais Matsuo (« essais à la fosse ») 

Réalisation par pelle mécanique d'une fouille de volume déterminé. Après remplissage initial, suivi 
de l'abaissement du niveau d'eau sans saturation. 
Essai très adapté pour des techniques alternatives superficielles. 

e Les essais Porchet NF XP DTU 64.1 P1-1 / Circulaire du ministère de l'environnement N° 97- 

49 du 22 mai 1997 - Annexe III 
Essai réalisé dans une cavité de 50 à 70 cm de profondeur et de 15 cm de diamètre. Après satu- 
ration initiale pendant au moins quatre heures, détermination du volume d'eau nécessaire pour 

maintenir un niveau constant de 15 cm pendant 10 minutes. 

+ Les essais Lefranc NF EN ISO 22282-2 (remplace NF P 94-132) / Nasberg 
Essai réalisé dans un forage. Suivi du niveau d'eau dans le forage, soit en maintenant constant le 
débit d'injection (ou de pompage), soit après une injection (ou un prélèvement) initiale. 
L'essai Lefranc est réservé aux sols situés sous le niveau de la nappe. Pour l'essai Nasberg, réservé 

aux sols au dessus de la nappe, seule l'injection est possible. 

QUELQUES VALEURS MOYENNES DE PERMÉABILITÉ : 

L 
- Perméabilité k (m/s) 

homogène graviér pur sable pur sable trés fin silt argile 

Granulo- : 
métrie ANSE : variée groset | gravier et sable sable.et argile-limons 

moyen 

LES DIFFÉRENTES ÉTAPES : 

Dès qu'un projet est envisagé afin de déterminer 
la faisabilité de l'infiltration des eaux pluviales 

ÉTAPE 1 

L'étude est initiée par le Maître d'Ouvrage en phase de programmation. Elle devra être conduite au 
plus tôt, avant de choisir le Maître d'Œuvre et de dessiner le premier plan-masse du projet. Celui-ci 
doit intégrer et tenir compte des premiers renseignements sur la pédologie, la géologie du site et 
sur le contexte hydrogéologique général. 

MISSION DU BUREAU D'ÉTUDES DE SOL : 

Il devra réaliser une étude de site équivalente à la mission G1 de la norme NF P 94-500 de Novembre 
2013. Cette étude consiste à : 

+ mener une enquête documentaire (BRGM', ADES?...) sur les caractéristiques pédologiques, géo- 

logiques et hydrogéologiques du site. 

1. Bureau de Recherches Géologiaues et Minières 
2. Accès aux Donnees sur les Eaux Souterraines 



e exécuter des sondages pour déterminer un profil géologique sur 5 mètres de profondeur (par 

défaut) afin d'avoir une bonne caractérisation des sols en place. 

e effectuer des essais de type Matsuo afin de déterminer les coefficients de perméabilité du sol. Le 
nombre et la profondeur des essais seront définis par le bureau d'études de sol en fonction des 
résultats du profil géologique, de la topographie, et en concertation avec le Maître d'Ouvrage. 

e fournir un rapport d'études. 

Lors de l'avancement du projet pour définir 
AMP" |a nature des ouvrages envisagés et arrêter 

leur(s) dimensionnement(s) (mission G2) 

Ces études seront prescrites par le Maître d'Œuvre qui aura dessiné un premier plan-masse du 
projet et prédéfini les zones d'infiltration sur site ainsi que les techniques alternatives envisagées. 
L'objectif de cette étape est d'affiner les résultats de l'étape 1 afin de définir la nature des ouvrages 
envisagés et arrêter leur(s) dimensionnement(s). Les essais devront être réalisés à l'endroit où les 

techniques alternatives seront potentiellement implantées. 

ÉLÉMENTS À FOURNIR : 

+ données du projet (résultats de l'étape 1, projet d'aménagement). 

e cahier des charges de consultation du bureau d'études de sol comprenant la définition des ou- 
vrages envisagés dans le projet, la localisation, une profondeur minimale et un nombre d'essais. Le 
Maître d'Œuvre, en concertation avec le Maître d'Ouvrage, devra définir un programme de base 
afin que les différents bureaux d'études de sol consultés puissent répondre sur les mêmes critères. 
Des variantes pourront cependant être proposées. 

LES RÉSULTATS ET LEUR INTERPRÉTATION 

Dès les essais réalisés, Maître d'Ouvrage, Maître d'Œuvre et bureau d'études de sol devront se 
concerter pour discuter des résultats et de leur interprétation puis les valider. 

À l'issue de cette étape, le bureau d'études de sol pourra alors établir et remettre, au Maître d'Ou- 
vrage, le rapport final comprenant une coupe géologique des sondages dans lesquels les essais 
ont été réalisés, les coefficients de perméabilité déterminés et les conclusions de l'étude (modèle 
géotechnique repris dans la norme NF P 94-500). 

Les résultats des étapes 1 et 2 permettront de définir la nature précise des ouvrages et d'arrêter leur 
dimensionnement. 

RÉGION 

Nord-Pas de Calais ADÔPTA 
La geutise durant des eaux pluviales 

746, rue Jean Perrin 
Parc d'activités de Dorignies 
BP 300 - 59351 Douai Cedex 

contact@adopta.fr - www.adopta.fr 
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ANNEXE 3 

CALCUL DU VOLUME UTILE D'UN BASSIN DE 

RETENTION 

suee
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LA BAULE-GUÉRANDE AGGLO 

Calcul du volume utile d’un bassin de rétention : 
Le calcul du volume utile d'un bassin de rétention est basé sur les formules suivantes : 

Vt=C.I.S.t-q.t=10.C.S.a.t'*"-q.t 

avec : 

Ÿ__ V(t) : volume à stocker à l’instant « t » en m°, 

Ÿ_ C: coefficient de ruissellement, (adimensionnel), voir chapitre qui suit, 

Ÿ _S : surface du bassin versant en hectares, 

Ÿ a, b : coefficients de la loi de MONTANA en mm et mn, (b négatif), 

Ÿ__q : débit de fuite en m°/mn, 

Ÿ _t: durée des précipitations en mn. 

Dans le cas du dimensionnement d'un bassin d'infiltration, le débit de fuite q est calculé par la 

formule suivante : 

q=SxK 

avec: 

Ÿ_ q: debit de fuite en m°/s, 

Ÿ_S : superficie moyenne du plan d’eau en m’, 

Ÿ__K : coefficient de perméabilité du sol en m/s. 

Le volume maximum à stocker est déterminé en résolvant l'équation de la dérivée de l'expression 
précédente : dV/dt = 0, résolution qui fournit dans un premier temps, la durée de remplissage du 

bassin tampon « Tr » et par suite le volume maximal à stocker « Vmax » : 

—1/b 

7 9C Sa) 

q 

VF max = ler 
1+b 

avec les unités précédemment définies. 

Si, enfin, on intitule « Tv » le temps de vidange du bassin d'orage plein, soit : 

Vmax=q.Tv 

ml] 
1+b 

relation qui montre que compte-tenu de la valeur moyenne du coefficient « - b » + 0,6 dans la 

majorité des cas, le temps de vidange d’un bassin d'orage est pratiquement double de son temps 

de remplissage. 

En pratique, ce constat permet de dire que si l'on considère la gestion d’un bassin d'orage sur 

une journée, il faut dimensionner ce bassin d'orage sur la base d’un temps de remplissage 
maximal de 8 heures. 

Nota : 

Cette méthode devient inexacte lorsque le temps de remplissage du bassin d'orage est du 

même ordre de grandeur que le temps de concentration du bassin versant, car alors elle 

surestime le volume à stocker. 

on obtient la relation suivante : 

_ Annexe3 (22) 
suee
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ll est alors préférable de simuler l'hydrogramme résultant d'une pluie de projet, de comptabiliser 
pas à pas le volume à stocker, qui correspond à la différence entre le débit reçu par le bassin et 

son débit de fuite. 

Calcul du coefficient de ruissellement : 
Le coefficient de ruissellement est la moyenne des coefficients de ruissellement des différentes 

occupations du sol (nommés ici « coefficients de ruissellement unitaires »}, pondérée par les 

projections horizontales des superficies de ces différentes occupations. Voir exemple en page 

suivante. 

Les coefficients de ruissellement unitaires, selon l’occupation du sol, sont déterminés par le 

service d'assainissement pluvial de Cap Atlantique comme indiqué dans le tableau ci-dessous. 
Les coefficients de ruissellement pour les pluies de période de retour 30 ans y sont calculés à 

partir des coefficients de ruissellement pour les pluies de période de retour 10 ans en application 
des formules de conversion présentées deux pages ci-après. 

Type d'occupation du sol Coefficient de ruissellement Coefficient de 

unitaire pour les intensités de ruissellement unitaire 

pluie de période de retour 10 pour les intensités de 

EUE pluie de période de 

retour 30 ans 

Emprise au sol des bâtiments | 0.95 hands =» 10.85 
et terrasses | 

Surface bitumée, | 0.9 0.9 

autobloquant, carrelée 

Surface de toitures | 0.2 0.24 

végétalisées SL _E 

Surface voirie : gravier 0-20 0.6 0.63 

mm 

Enrobé drainant 05 | 0.54 

Surface en stabilisé 0.6 0.63 

Surface parking extérieurs 0.9 0.9 | 

enrobé | 

Surface parking extérieurs | 0.6 | 0.63 

grave / gravier / Nidagravel 

Surface parking extérieurs | 0.3 0.34 
type Evergreen - Greenblock 

Pavées large joints, pavés | 0.6 0.63 

auto-bloquants non jointés, 

autres revêtements semi- 

perméables 

| Surface espaces verts 0 (pour PC individuel) ris 

Autres surfaces coefficient à adapter au 

imperméabilisées matériau proposé | 
P:Projets\FR_44\CAP_Atlantiqueli 8NBL107\ Techniquelcat L p D INA _Cruiss_Tret.xsx, feuille « présentation » 

sueez
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Exemple de calcul de la « surface imperméabilisée » d’un projet d'aménagement : 

Sur une parcelle située sur le bassin de collecte d’un réseau pluvial existant. On se suppose dans 

un contexte où l’on souhaite limiter l'incidence de l'aménagement projeté sur le fonctionnement 

du réseau pluvial préexistant : 

Sur la parcelle, de 500 m2: 

© Création de : 

O Une maison de 100 m2 

D Une terrasse de 27 m? 

D 1 accès gravier 0-20 mm de 50 m? 

© Le reste de la parcelle reste dans son état initial 

On calcul la surface imperméabilisée de l'aménagement, dans le but de définir le volume de 
régulation à créer, en application du Tableau 9 du chapitre 5.3.4. On considère l'aménagement 

décomposé par ses diverses surfaces unitaires La « surface imperméabilisée » est la somme des 

produits des surfaces unitaires par leurs coefficients de ruissellement : 

Surface aménagée Emprise au sol de la Coefficient de Surface 
unitaire surface unitaire, en ruissellement imperméabilisée 

meE » unitaire, au vu du unitaire,enm?(=Ex 

type d'occupation C) 
« C » {en 

application du 
tableau de la page 

précédente) 

Terrasse 

Total (= « surface imperméabilisée de l'aménagement ») | 150 

En application du Tableau 9 du chapitre 5.3.4, l'aménagement de cette « surface 

imperméabilisée » de 150 m2 nécessite un volume de régulation de 1,5 m°, si l'on souhaite le 
dimensionner pour les pluies de période de retour 10 ans, et un débit de régulation de 0,5 l/s. 

suee
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Majoration des coefficients de ruissellement unitaires, 
pour les intensités de pluies de période de retour 

supérieure à 10 ans : 

Pour calculer les coefficients de ruissellement unitaires à appliquer pour des pluies de période de 

retour supérieure à 10 ans, il convient de multiplier les coefficients de ruissellement unitaires des 
pluies périodes de retour 10 ans, par les coefficients indiqués dans le tableau ci-dessous. 

CR/C10 

€10_ 10 ans _ | 30ans | _ S0ans | 100ans 
0.05 1 1.80 2.43 4.00 

0,1 1 1.40 1.86 3.00 

0.2 1 1.25 1.46 2.00 

0.25 1 1.20 1.37 1.80 

0.5 1 1.04 1.09 1.20 

0.7 1 1.03 1.06 1.14 

4.5 

4 

3.5 

L 3 

o 25 —— 10 ans 

5 2 —e— 30 ans 

(ei 1.5 —+- 50 ans 

1 
05 —#- 100 ans 

0 

0 0.2 0.4 0.6 0.8 

CR10ans 

L_Annexe3 | 
suee
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VERSANTS DES PORTIONS SENSIBLES DU 

RESEAU PLUVIAL » 

Suee





Phase D - Notice de Zonage d'assainissement pluvial D, 
de la commune du Croisic C : 

. apAtlantique 
Schéma Directeur d'Assainissement Pluvial Communautaire apALIAntIque 

ANNEXE 5 

CF. DOSSIER « PLAN DE ZONAGE EAUX 

PLUVIALES » 

suee

CF. DOSSIER "PROJET DE PLAN DE 
ZONAGE DES EAUX PLUVIALES"
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CF. DOSSIER « COPIE DU REGLEMENT 

GRAPHIQUE DU PLU DE LA COMMUNE, 

ARRETE EN AVRIL 2023 » 

suee

CF. DOSSIER "COPIE DU RÈGLEMENT 
GRAPHIQUE DU PLU DU CROISIC 

APPROUVÉ LE 20/02/2024"
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METEO 
FRANCE 

COEFFICIENTS DE MONTANA 
Formule des hauteurs 

Statistiques sur la période 1992 -— 2016 

ST NAZAIRE-MONTOIR (44) Indicatif : 44103001, alt : 3 m., lat : 47°18’48"N, lon : 02°09°12"W 

La formule de Montana permet, de manière théorique, de relier une quantité de pluie h({t) recueillie au cours d’un épisode pluvieux avec sa 

durée t : 

h(t)= a xt”) 

Les quantités de pluie h(t) s'expriment en millimètres et les durées ten minutes. 

Les coefficients de Montana (a,b) sont calculés par un ajustement statistique entre les durées et les quantités de pluie ayant une durée de 

retour donnée. 

Cet ajustement est réalisé à partir des pas de temps (durées) disponibles entre 1 heure et 24 heures. 

Pour ces pas de temps, la taille de l'échantillon est au minimum de 24 années. 

Coefficients de Montana pour des pluies 
de durée de 1 heure à 24 heures 

Durée de retour a b 

5 ans 6.176 0.716 
10 ans L 8.463 L 074 

20 ans | 11435 0.772 
 30ans 13.595 0.789 

| 50 ans 16.934 08 
L 100 ans 22.695 | 0.84 

Edité le : 07/12/2018 

NB. : La vente, redistribution ou rediffusion des informations reçues, 

en l'état ou sous forme de produits dérivés, est strictement interdite sans l'accord de METEO-FRANCE 

Météo-France 
73 avenue de Paris 94165 SAINT MANDE 

Tél. : 0 890 71 14 15 - Email : contactmail@meteo.fr



C9 
METEO 
FRANCE 

ST NAZAIRE-MONTOIR (44) 

COEFFICIENTS DE MONTANA 
Formule des hauteurs 

Statistiques sur la période 1992 — 2016 

Indicatif : 44103001, alt : 3 m., lat : 47°18'48"N, lon : 02°0912"W 

La formule de Montana permet, de manière théorique, de relier une quantité de pluie h(t}) recueillie au cours d’un épisode pluvieux avec sa 

durée t : 

h(t) = a x tt 

Les quantités de pluie h(t} s'expriment en millimètres et les durées t en minutes. 

Les coefficients de Montana (a,b) sont calculés par un ajustement statistique entre les durées et les quantités de pluie ayant une durée de 

retour donnée. 

Cet ajustement est réalisé à partir des pas de temps (durées) disponibles entre 6 minutes et 2 heures. 

Pour ces pas de temps, la taille de l'échantillon est au minimum de 24 années. 

Coefficients de Montana pour des pluies 
de durée de 6 minutes à 2 heures 

Durée de retour 

5 ans 

10 ans 3.323 0.529 
20 ans CO 3e | 0.528 
Sans | 4.366 | 0.526 

| 50ans d 4.895 0.524 
L 100 ans 5.612 0.517 

Page 1/1 

NB. : La vente, redistribution ou rediffusion des informations reçues, 

en l'état ou sous forme de produits dérivés, est strictement interdite sans l'accord de METEO-FRANCE 

Météo-France 
73 avenue de Paris 94165 SAINT MANDE 

Tél. : 0 890 71 14 15 - Email : contactmail@meteo.fr 

Edité le : 07/12/2018
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ANNEXE 8 

LOCALISATION DES EMPRISES NECESSAIRES 

POUR PERMETTRE LA REALISATION 

EVENTUELLE DE BASSINS DE RETENTION DE 

RESOLUTION D'INSUFFISANCES 

HYDRAULIQUES RECENSEES DANS LE 

SCHEMA DIRECTEUR 

SUE2
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identifiant BR préconisé 44049_7 

source information page 28 du rapport 3.1 

insuffisance à résoudre 440495 

volume utile en m° 1200 

type Stockage sous chaussée 

débit de fuite préconisé en I/s| 47 

localisation insuffisance Rues du Flot, de la Douve et du Grand Lin 

point noir (oui / non) oui 

Débordements fréquents observés, dus au sous-dimensionnement du réseau et à 
DescriptionPtNoir , 

des faibles pentes et contrepentes 

enjeux Dysfonctionnement notaire, secteur urbanisé avec des habitations 

note enjeu 8 

BV ZDI0 
Bacon dé rétention a créer ! 

V = 1 200 mi 

| Of=471LSs 

gravitaire 

| 
| | Liasan de rCtention à crécr 

Es annee se. (2) 
suee



Phase D - Notice de Zonage d'assainissement pluvial ER 
de la commune du Croisic CapAtiantique 
Schéma Directeur d’Assainissement Pluvial Communautaire LA BAULE-GUÉRANDE AGGLO 

Identifiant BR préconisé 44049_8 

source information page 15 du rapport 3.1 

insuffisance à résoudre 44049_8 

volume utile en m? 1800 

type Stockage sous chaussée = 

débit de fuite préconisé en l/s| 250 

localisation insuffisance Gare 

point noir {oui / non) non 

DescriptionPtNoir Débordement du au sous-dimensionnement du réseau 

enjeux inondation de voirie 

note enjeu 3 

8 
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Phase D - Notice de Zonage d'assainissement pluvial ER 
de la commune du Croisic CapAtlantique 
Schéma Directeur d'Assainissement Pluvial Communautaire LA BAULE- GUÉRANDE AGGLO 

Identifiant BR préconisé 44049_9 

source information page 15 du rapport 3.1 

insuffisance à résoudre 44049_9 

volume utile en m° 2000 

type Bassin en béton lesté nan couvert 

débit de fuite préconisé en |/s| 85 

localisation insuffisance Rue Pierre Curie 

point noir (oui / non) non 

DescriptionPtNoir Débordement du à l'ensablement du réseau 

enjeux 0 

note enjeu 3 
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Phase D - Notice de Zonage d'assainissement pluvial 
de la commune du Croisic 
Schéma Directeur d’Assainissement Pluvial Communautaire 

EN 
CapAtiantique 
LA BAULE-GUÉRANDE AGGLO 

Identifiant BR préconisé 44049_10 

source information page 22 du rapport 3.1 

insuffisance à résoudre 44049_10 

volume utile en m° 300 

type Bassin à ciel ouvert 

débit de fuite préconisé en i/s 55 

localisation insuffisance Rue Kernevel 

point noir {oui / non) non 

DescriptionPtNoir Mise en charge due à un sous-dimensionnement du réseau 

enjeux 

note enjeu 

suee



Phase D - Notice de Zonage d'assainissement pluvial 8 
de la commune du Croisic CapAtiantique 
Schéma Directeur d’'Assainissement Pluvial Communautaire LA BAULE-GUÉRANDE ABGLO 

Identifiant BR préconisé 44049_11 

source information page 22 du rapport 3.1 

insuffisance à résoudre 44049_11 

volume utile en m° 800 

type Bassin à ciel ouvert 

débit de fuite préconisé en l/s| 23 

localisation insuffisance Rue Gouzo 

point noir (oui / non) non 

DescriptionPtNoir Mise en charge due à un sous-dimensionnement du réseau 

enjeux 0 

note enjeu 3 

F 4 . 

350 

| Bassin de rétenhon à crcer 

| V = 800 mt 

ve |l'BY EG 

suee



#a 
Phase D - Notice de Zonage d'assainissement pluvial 4 
de la commune du Croisic CapAtlantique 
Schéma Directeur d'Assainissement Pluvial Communautaire LA BAULE-GUÉRANDE AGGLG 

Identifiant BR préconisé 44049_16 

source information page 15 du rapport 3.1 

insuffisance à résoudre 44049_8 

volume utile en m° 0 

type Ouvrage de régulation et poste de refoulement pour rejet en mer 

débit de fuite préconisé en 1/s| 450 

localisation insuffisance Gare 

point noir (oui / non) non 

DescriptionPtNoir Débordement du au sous-dimensionnement du réseau 

enjeux inondation de voirie 

note enjeu 3 
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Phase D - Notice de Zonage d'assainissement pluvial ON 
de la commune du Croisic : 
Schéma Directeur d’Assainissement Pluvial Communautaire CapAtlantique 

ACTIONS MISES EN ŒUVRE POUR 

PRESERVER ET AMELIORER LA QUALITE DE 

L'EAU 

suee





Phase D - Notice de Zonage d'assainissement pluvial Eee 
de la commune du Croisic : 
Schéma Directeur d’'Assainissement Pluvial Communautaire CapAtlantique 
Afin de permettre la mise en place d'actions pour améliorer la qualité des eaux littorales, Cap 
Atlantique a acquis plusieurs compétences significatives dans la gestion de l’eau. La 

Communauté d'Agglomération est compétente dans la gestion de l’assainissement depuis 2003 
et dans la gestion des eaux pluviales depuis 2014-2015. En parallèle à l'exploitation des ouvrages 

intégré de fait à la compétence, CAP Atlantique a mis en place depuis 2003 une démarche 

globale sur le territoire visant à rechercher les sources de poilution bactériologique (démarche 

bassin versant), et permettant ensuite de cibler les investissements sur les 2 compétences 

précitées. 

Les études qui ont été réalisées pour faire ces diagnostics et qui sont actualisées dans le cadre 

des démarches bassins versants, sont présentées sur la carte en page suivante (« profils de 

baignades » et « profils de vulnérabilité conchylicole »). 

suee



Phase D - Notice de Zonage d'assainissement pluvial ON 
de la commune du Croisic : 
Schéma Directeur d’Assainissement Pluvial Communautaire CapAtlantique 

Carte des périmètres d'influence des zones de baignade et des zones conchylicoles 

sur le territoire de Cap Atlantique 
T ne ET TT 1 7 ‘ ï 4 

£ é Î 2 ! 152 \ 
ss. æ } 

ù , 7 Herbignac << 
= Aéro ) | 

Rs _ \ | 

? LA 

Là » | Le 

| © Lé À \ 
{ 

- “Mesquer À | : Ru | 

Saim-Maolf A À 

Saint-Lyphard 

À 

Guérande 

Légende 

©] Périmètre profil conchylicole 
EI Périmètre profil eau de baignade et conchylicole 
EN Zone de production conchylicole 

Commune Cap Atiantique 

Commune hors Cap Atlantique 

Ô 25 5 km 

PARA] 

Réahsabon : juin 2020 - Cap Atlantique 
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ER 
CapAtlantique 
LA BAULE-GUÉRANDE AGGLO 

Phase D - Notice de Zonage d'assainissement pluvial 
de la commune du Croisic 
Schéma Directeur d’Assainissement Pluvial Communautaire 

Dates de création des profils de baignade ou de vulnérabilité conchylicole : 

Année de réalisation Mise à jour du diagnostic Site concerné Type de profil 

suez 

| Le Halguen — Vilaine : Type 1 Baignade 2012 Cap Ati 

Le loguy Type 1 Baignade 2012 Cap Atl L 

La Mine d'Or Type 1 Baignade 202 Cap At 
Poudrantais | Type 1 Baignade 2012 L Cap At L | annuellement 

| Le Marescié | Type 1 Baignade | 2012 || CapAt 
Loscolo Type 1 Baignade 2012 Cap Atl 

| Le Goulumer ca un Type 1 Baignade 2012 Cap At un 

Le Bile Type 1 Baignade 2012 Cap Atl annuellement 

| Palandrin | [type 2 Baignade | 2012 | | RH annuellement ] 

Pont-Mahé | Type 2 Baignade et | 2011 | IRH a | annuellement 

conchylicole 

| Pen Bé {eau de baignade) | Type 1 Baignade 12012 Cap Aïl. = 

Pen Bé Profil de vulnérabilité 2013 IRH “annuellement 
canchylicole 

(NB: fères modélisations | LL. Dour. 
conchylicoles en 2004- | 

| 2005 par l'fremer " | [JE -& Le | 

Merquel Type 1 Baignade 2012 Cap At. annuellement 

Sorlock | Type 1 Baignade | 2012 | Cap Att. | 

Cabonnais | Type 1 Baignade 2012 Cap Atl. 

| Lanséria | Type 1 Baignade | 2012 Cap At. | annuellement 

Brambel Type 1 Baignade 2012. | Cap Atl. L annuellement 

|Pors er stor Type 1 Baignade | 2012 | Cap Atl. | | 

Port au Loup Type 1 Baignade | 2012 | Cap AU. annuellement jusqu'en 
2015 

| Saint-Michel — canot de | Type 1 Baignade et pêche à | 2012 = | annuellement 
Sauvetage | pied 

Lérat Type 1 Baignade 2012 Cap Atl 

|Ker Elisabeth | Type 1 Baignade | 2012 Cap At = 

Les Bretons Hu Type 1 Baignade 2012 Cap Atl. 

| Pen Bron Type 1 Baignade 2012 = | Cap At | … 

| Traïcts du Croisic Profil de vulnérabilité 2010 Cap Atl L ‘annuellement EL L 

conchylicole 

NB: ères modélisations | ns 
conchylicoles en 2004- 
2005 par l'fremer” PTS Sn .h | | 

Saint-Jean de Dieu Type 1 Baignade 2012 Le Croisic 

Castouillet . Type 1 Baignade L 2002 Le Croisic | annuellement | 

|PortauRoc Type À Baignade 2012 Le Croisic | 

| Les sables Menus | Type 1 Baignade _  |202 | Le Croisic | 

Port Lin Type 1 Baignade 2012 Le Croisic 

| Saint-Valentin | Type 1 Baïgnade 2012 Dr | Cap At 

Saint-Michel | Type 1 Baignade L 2012 Cap Atl 

| La Govelle | Type 1 Baignade | 2012 = Cap Al | ET STE 

Baie du Guec ___ À | Type 4 Baignade 2012 Cap Atl | 

Baie de Convert | Type 1 Baignade ne [ 2012 Cap Ati | — 2) 

Toulain Type 1 Baignade 2012 Cap Atl annuellement 

[Baie de La Baule — Le | Type 2 Baignade et pêche | 2011 F RH | annuellement | 
| Pouliguen | à pied LE 

[Annexe | suez





Phase D - Notice de Zonage d'assainissement pluvial a 
de la commune du Croisic : 
Schéma Directeur d'Assainissement Pluvial Communautaire CapAtlantique 

1. - Les démarches bassin versant : 

Cap Atlantique est dotée d'un service dédié à la Qualité des Eaux et des Milieux Aquatiques 

(QEMA), depuis 2003. Il est composé d'une équipe d'agents spécialisés sur les dossiers qualité 

des eaux, qui est rattachée à la Direction de l'Environnement et des Economies Primaires de Cap 

Atlantique. Ce service dispose d'un laboratoire d'analyses situé au Croisic (dit Laboratoire de Pen 

Avel) pour effectuer un suivi régulier de la qualité des eaux et des coquillages, mais également 

des suivis spécifiques d'identification de pollutions bactériologiques. 

Les points de suivis sont programmés par Cap Atlantique. Ils sont choisis par l’équipe et lors des 

réunions par bassin versant dans le cadre de problématiques de reconquête de la qualité des 
eaux sur des zones conchylicoles ou de pêches à pied professionnelles. Ils sont prélevés en 

fonction des coefficients de marée et en adéquation avec les prélèvements de coquillages 

réalisés par deux organismes sur le territoire de Cap Atlantique (IFREMER et ARS). D'autres 
périodes de prélèvements peuvent être réalisées en dehors des campagnes ARS et IFREMER 
afin de renforcer les suivis. 

Les suivis des zones prioritaires consistent en des prélèvements et analyses d’eau des exutoires 

de cours d'eau et pluviaux qui se rejettent sur un site conchylicole ou un site de baignade. Ils sont 

inclus dans les suivis des démarches bassin versant. 

Figure 2 : Analyses au laboratoire de Cap Atlantique 

L annexeo | CP) 
suee



Phase D - Notice de Zonage d'assainissement pluvial = 
de la commune du Croisic : 
Schéma Directeur d’Assainissement Pluvial Communautaire CapAtlantique 

Si un exutoire révèle une contamination bactériologique, des « remontées du réseau d'eau 

pluviale ou hydrographique est effectuée » pour rechercher et identifier la source de 

contamination. Au cours de cette remontée de réseaux, lorsque de l’eau contaminée est repérée 

dans un tronçon proche d'habitations, des contrôles assainissement sont orientés afin de vérifier 

que les maisons sont bien raccordées au réseau d'eaux usées. 

2. - Le travail en partenariat avec la Direction Techniques Assainissement 

Le travail d'amélioration de la qualité des eaux est une mission transversale partagée entre 

différents services de Cap Atlantique. En effet, le service QEMA travaille en étroite collaboration 

avec le Service Eau - Assainissement, de la Direction Technique (DT) et son délégataire. 

Le tableau ci-dessous résume les actions réalisées par chacune des Directions, de la recherche 

de contamination jusqu'aux contrôles de raccordement et/ou à la réalisation de travaux (public 
ou privé). 

Tableau 1 : Résumés et affectations des actions 

Direction de L'Environnement Direction Technique 

Service Qualité des Milieux Aquatiques Assainissement et Pluvial 

1° Suivis bactériologiques : Contrôles de branchements des habitations 

_ … 2*Remontée de réseaux Nettoyage des réseaux EP (hydrocurage) 

3° Orientation des contrôles et/ou travaux ___| _____ Inspection caméra des réseau (ITV) 

Diagnostic et cartographie des réseaux EP et EU 

participent aussi : 

Direction des Systèmes d'Information Communautaires| 

Service Données et Logiciels 
Les communes du territoire de Cap Atlantique 

Envoi de courriers + rappel aux propriétaires de 

Création d'une application spécifique pour éditer les _ parcelles non conformes 

contrôles d'assainissement demandés, visualiserles | Sensibilisation des usagers 

curages et ITV sur les secteurs prioritaires Partage d'information sur les réseaux 

Le logigramme ci-dessous résume les étapes pour identifier, le plus précisément possible, le 

quartier de maisons à contrôler en zone urbaine avant de passer le relais à la cellule contrôles. 

suee
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Phase D - Notice de Zonage d'assainissement pluvial ON 
de la commune du Croisic : 
Schéma Directeur d'Assainissement Pluvial Communautaire CapAtlantique LA BAULE-GUÉRANDE AGGLO 

Mauvais résultat 

> 10 000 UFC/100ml 

{Sauf exception} 

Contrôles DT 
( terrain prélèvement {matin*) + 

Observations {écoulements/ 

maisons ouvertes} pour 
identification du tronçon 

cantaminé 
LL 

{ou Veolia) 

# cas ni 

m——_—…——… .… f' 
{ Avis de passage 1 A | 
1 déposé parlaDTou } cas A : + de 3 maisons sont 

le QMA (mail d'info. t / identifiées 
1 AlRDT) f 
7 

[or | 7 ImPluvisoufet 2-3 maisons sont { In Pluvia ou/et À 

identifiables (les i Hydrozoom puis si | 
QMA À Î 

ajouter sur Capgéo) besoin passage l 
1 __ caméra ? 

QMA/DT | 0 7 . 

| Lu me vu mm 8h30-9h20 hors vacances / Ah-10h30 en vacances 

Figure 3 : Contrôles de propriété (Exemple : test au colorant) 

Suite à l'identification de secteurs polluants, voici les autres actions mises en œuvre par la 

Direction Technique de Cap Atlantique : 

- Contrôle de propriétés 

- Diagnostic et nettoyage de réseaux d'eaux pluviales 

# Linéaire curage : 445 m 
en amont du rejet 2000 

Inspection télévisée 
TV) pour analyser 

l'état du réseau 
r J 

Ÿ Pompage du séporateur au niveau du rejet 2000, 

Le Croisie (mars 2015) 

Figure 4 : Diagnostic et nettoyage de réseaux d'eaux pluviales 

suee



Phase D - Notice de Zonage d'assainissement pluvial SE 
de la commune du Croisic : 

Schéma Directeur d'Assainissement Pluvial Communautaire CapAtlantique 

Ces connaissances et ajustements sur le terrain au plus près des usages sont ensuite intégrés à 

l'analyse globale du patrimoine portée par la Direction technique. En effet, en complément des 

actions menées sur les exutoires d'eaux pluviales, l'analyse des données de fonctionnement du 

réseau d'eau usée et tout particulièrement la métrologie et les outils de gestions patrimoniales 

existants sont complétés par les conclusions issues de l’anaiyse terrains. Finalement, ces 

éléments permettent de mettre à jour chaque année le programme pluriannuel d'investissement 
au regard des enjeux qualité du milieu. Les accords de programmation bâtis avec l'agence de 

l'eau sont le reflet du programme d'investissement axé sur la qualité des milieux. 

L'agglomération prend en compte les orientations et dispositions des SAGESs concernés. 

Pour les usages littoraux, le contexte définis dans le SDAGE Loire Bretagne 2022-2027 et le 

SAGE Estuaire de la Loire en vigueur est le suivant : 

Sur ces sites conchylicoles et de pêche à pied, il est demandé : 

Il existe un cadre sanitaire complet définit par l'Europe pour les zones 
| conchylicoles et de pêche à pied professionnelle (dont les classements A, B, 

Europe C et D), mais pas pour les sites sites de pêche à pied de loisir (qui ne sont 
encadrés que par des arrêtés préfectoraux et, depuis 2016, par le Codex 

Alimentarius ((cilassement en sites toléré à déconseillé))}. | 

Dispositions : 

10D — Restaurer et / ou protéger la qualité sanitaire des eaux des zones 

SDAGE Loire- conchylicoles et de pêche à pied professionnelle 

Bassins versants prioritaires : Traict de Pen Bé (incluant le littoral de Bret 2022 - 2027 
"etage Pénestin et Pont-Mahé), Traict du Croisic, Etier du Pouliguen. 

10E — Restaurer et / ou protéger la qualité sanitaire des zones de pêche à 
pied de loisir 

Dispositions : 

QE1-2 « Uniformiser les protocoles et organiser le suivi de la qualité des 
eaux », 

QE1-3 « Réaliser un suivi complémentaire de la qualité des eaux vis-à-vis 
des pesticides et de leurs métabolites », 

E2-6 « Améliorer la connaissance de la qualité chimique de l'estuaire », 

L1-1 Poursuivre l'élaboration de profils de vulnérabilité vis-à-vis des risques 

de contamination microbiologique 

L1-6 « Améliorer la compréhension de la qualité chimique des eaux côtières 

{micropolluants) », 

Disposition QE2-7 relative à la proposition de zones à enjeu 

environnemental. 

Disposition L1-4 relative à la proposition de zones à enjeu sanitaire. 

SAGE Estuaire de la 
Loire en vigueur 

L'amélioration en continu et durable des zones conchylicoles et de pêche à pied (professionnelle 

et de loisir) est en enjeu sanitaire et économique pour le territoire. 

Les sites conchylicoles nécessitant un programme d'amélioration de la qualité sanitaire des 

coquillages sont identifiés et font l’objet d'un plan d'actions suivi par un comité de pilotage 
réunissant l'ensemble des acteurs concernés. Pour les autres sites, une veille (sur les résultats 

et par un suivi des différentes rejets) est effectuée. L'objectif dans le programme Eau et Milieux 

Aquatiques, et dans l’accord de programmation qui le soutient, d'améliorer les sites cités dans le 

tableau ci-dessus est de maintenir d'ici fin 2022 les classements À, A/B et B obtenus en 2017. 

suee



Phase D - Notice de Zonage d'assainissement pluvial a 
de la commune du Croisic : 
Schéma Directeur d’Assainissement Pluvial Communautaire CapAtlantique 

Pour les sites de baignade, en résumé il est demandé de : 

| La Directive Cadre Européenne Eau de baïgnade de 2006 à fixer comme | 

Europe objectif que tous les sites de baignade soient de qualité suffisante à partir de 
2013. 

Dispositions : 

6F - Maintenir et/ou améliorer la qualité des eaux de baignade et autres 
usages sensibles 

10C — Restaurer et / ou protéger la qualité sanitaire des eaux de baignade 

L'atteinte de ces objectifs passent prioritairement par la maîtrise des rejets. 

SDAGE Loire- 

Bretagne 2022 - 2027 

Dispositions : 

QE1-2 « Uniformiser les protocoles et organiser le suivi de la qualité des 
eaux », 

QE1-3 « Réaliser un suivi complémentaire de la qualité des eaux vis-à-vis 

des pesticides et de leurs métabolites », 

E2-6 « Améliorer la connaissance de la qualité chimique de l'estuaire », 

L1-1 Poursuivre l'élaboration de profils de vulnérabilité vis-à-vis des risques 

de contamination microbiologique 

L1-6 « Améliorer la compréhension de la qualité chimique des eaux côtières 
(micropolluants) », 

Disposition QE2-7 relative à la proposition de zones à enjeu 

environnemental. 

Disposition L1-4 relative à la proposition de zones à enjeu sanitaire. 

SAGE Estuaire de la 
Loire en vigueur 

L'amélioration en continu et durable des eaux de baignade est en enjeu sanitaire mais aussi 
économique pour le territoire. Si tous les sites de baignade répondent à la Directive européenne, 
le groupe de travail Eau de baignade s'est fixé pour objectif d’avoir tous les sites en excellente 

qualité d'ici fin 2023. 

Parallèlement, les données annuelles de la qualité des coquillages et des eaux de baignade sont 
prises en compte aussi régulièrement que possible afin de prioriser les actions sur les sites qui 

se dégradent. 

Les sites prioritaires ciblés de 2020 à 2023 pour des actions d'amélioration de la qualité des eaux 

sont définis à partir de plusieurs critères : 

- L'évolution de la qualité sanitaire du site (s’il se dégrade, s’il est de qualité instable d'une 

année à l'autre, ou s’il est vulnérable tant que des travaux ne viennent pas conforter les actions 

d'urgence mises en œuvre). 

- S'il est ciblé dans le SDAGE Loire-Bretagne et le SAGE Estuaire de la Loire comme site 
dont la qualité sanitaire est à améliorer. 

- S'il est retenu comme site prioritaire dans le XIème programme et le périmètre d’un 

Système d'Assainissement Prioritaire (SAP) de l'Agence de l'Eau Loire Bretagne. 

suee



Phase D - Notice de Zonage d'assainissement pluvial 
de la commune du Croisic 
Schéma Directeur d’'Assainissement Pluvial Communautaire 

Æ- 
CapAtlantique 
LA BAULE-GUÉRANDE AGGLO 

Commune Site Usage tributaire 

de la qualité des 

eaux 

Pénestin Branzais au | Siteconchylicole 

Halguen 

Poudrantais — Le | Eau de baignade 

Maresclé et site 

conchylicole 

Le Bile Site conchylicole 

Le Palandrin (lié à | Eau de baignade 
baie de  Pont- | etconchylicole 

Mahé} 

Assérac Pont-Mahé - Pen | Eau de baignade 
Bé (baignade) et conchylicole 

Traict de Pen Bé - | Siteconchylicale 
Frostidié - Merquel 

Mesquer Lanséria Pêche à pied 

Piriac-sur-Mer | GBrambel Pêche à pied 

Saint-Michel - | Pêche à pied et 
Canot de | eau de baignade 

sauvetage 

Le Croisic Traict du Croisic — | Site conchylicole 

barres de Pen Bron 

Le Pouliguen Toullain — plage du | Pêche à pied pro 

Nau {lié à l'étier du | et de loisir et 

Pouliguen} Eau de baignade 

La Baule Plage Benoît — Les | Pêche à pied pro 

impairs {lié à l'étier | (200 licences) et 

du Pouliguen et | de loisir 

intégrant Mazy) 

Légende : 

Site prioritaire 

XI ème 

programme 

Site 
prioritaire 

SDAGE 
{dispositions 
100 et 10°) 

SDAGE : Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion de l'Eau Loire Bretagne 

SAGE : Schéma d'Aménagement et de Gestion de l'Eau 

SAP : Système d’Assainissement Prioritaire 

Qualité bactériologique du site qui se dégrade 

Qualité bactériologique du site instable 
Qualité bactériologique du site qui s'améliore mais vulnérable 

Site Evolution du 

prioritaire site 2016- 

SAGE Vilaine | 2019 
{disposition 64} 

En 

amélioration 

NB : les sites prioritaires sont cités dans le SAGE Vilaine mais pas dans le SAGE Estuaire de la 

Loire de 2009 en cours de révision. Par ailleurs, les communes La Turballe, Le Croisic, Guérande 
et Batz-sur-Mer sont couvertes par un arrêté Zones à Enjeu Sanitaire. 

Ces données sont revues chaque année, nous allons donc prendre en compte les déclassements 

des eaux de baignade observées à l'issue de la saison 2023 sur Le Goulumer, Le Maresclé et Le 

Bile qui sont passées d'excellente à bonne qualité. 

suee 



Phase D - Notice de Zonage d'assainissement pluvial UN 
de la commune du Croisic : 
Schéma Directeur d’Assainissement Pluvial Communautaire CapAtlantique 

ilité et de baignade 3. Programme d'actions issu des profils de vulnér 

ainsi que des diagnostics complémentaires : 

Le programme ci-dessous présente l'ensemble des actions ; sont mises en gras les actions liées 

à l'accord de programmation (contrat entre l'Agence de l'Eau Loire Bretagne et Cap Atlantique 

La Baule Guérande Agglo). Ces actions ciblent les réseaux d'eaux pluviales et d'eaux usées. 

Ëlles ont pour objectif général de protéger les usages littoraux et le maintien en bon 
fonctionnement du système d'assainissement du territoire de L’Agglo. L'ensemble des actions 

sont mises en œuvre et suivies par les démarches bassin versants citées précédemment. 

Réaliser des suivis de la qualité des eaux : 

Action Ouvrages secteurs Maître d'ouvrage 

concernés 

Supprimer les pollutions d’origine animale : 

Action Ouvrages secteurs Maître d'ouvrage 

concernés 

Diagnostiquer les pratiques à | Le Croisic Chambre d'agriculture 
risque des exploitations 
agricoles (centre équestre) 

suee



Phase D - Notice de Zonage d'assainissement pluvial AUCUN 

de la commune du Croisic : 
Schéma Directeur d'Assainissement Pluvial Communautaire CapAtlantique 

Supprimer la pollution par les eaux usées domestiques : 

Ouvrages Î Maître d'ouvrage 

secteurs 

concernés 

Réhabiliter les réseaux d'eaux usées du | Le Croisic Cap Atlantique 
Croisic dans le cadre du Pprogramme de 
travauxde lutte contre eaux parasites 

Rendre obligatoire les contrôles | Le Croisic Commune 

d'assainissement collectif lors de toute 

| mutation d’un bien immobilier (fait) 

Aider aux travaux de réhabilitation | Le Croisic Cap Atlantique — Agence de 
des AC des particuliers y compris l'Eau 

pour réduire les intrusions d'eau 
parasites en s'assurant de l'étanchéité 

des réseaux privés 

Orienter les contrôles de maisons ou | Le Croisic Cap Atlantique - Commune 
immeuble situés sur des tronçons 

d'eaux pluviales contaminés 

aces 

Diffuser le guide des bons gestes au | Le Croisic Cap Atlantique - commune 

quotidien dans ma maison, en vacances, 

pendant mes loisirs (plaisance ..) 

La plupart de ces actions sont mises en œuvre. Le prochain point d'étape sur ce programme se 

fera en 2024. 

En complément de la démarche existante décrite ci-avant, le chapitre 4.2.2.2 de la notice de 
Zonage Eaux Pluviales décrit également les actions identifiées, à l'échelle de la Communauté 

d'Agglomération, dans Schéma directeur Eaux Pluviales approuvé en avril 2021. Les actions 
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Phase D - Notice de Zonage d'assainissement pluvial Eee 
de la commune du Croisic : 
Schéma Directeur d’Assainissement Pluvial Communautaire CapAtlantique 

listées concernent les 15 communes de l’agglomération et s'inscrivent dans une démarche 

d'amélioration continue. 

Concrètement : 

- Concernant les séparateurs à hydrocarbures. Un entretien préventif est réalisé 

annuellement pour éviter l'accumulation de matière qui pourraient être relarguées lors 

d'évènements pluvieux intenses. 

- Concernant les bassins en eau pouvant être mis à sec, des ouvrages présentant des 
gardes d'eaux et sur lesquels des riverains pouvaient par exemple nourrir des animaux ont été 

identifiés sur territoirecommunautaire. Les fientes générées par ces concentrations d'animaux 

ont pu être suspectées comme génératrice de pollution E.Coli. Une sensibilisation des riverains 

voire une adaptation des ouvrages a été réalisées. Si le cas venait à se présenter sur la 

commune, ces actions y seraient alors conduites. 

- De façon comparable, des secteurs sur le territoire de L'Agglo ont été identifiés comme 
« nids à bactéries » notamment à proximité de secteurs ou des déjections canines s'accumulaient 

dans des fonds de regards. Des actions de sensibilisation ont été également menées et des 

regards sans décantation préconisés. 

De façon générale, les règles de gestion des eaux pluviales inscrites au zonage sont également 
favorables à la limitation du transfert des pollutions en favorisant prioritairement l'infiltration, puis 

à défaut (en cas de capacité d'infiltration insuffisante), la décantation dans les ouvrages de 

rétention régulation. 

sueae
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